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Le 23 janvier 2001
Par courriel et par messagerie
Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l'énergie

Case postale 001, Tour de la Bourse
800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

OBJET :
Demande d’approbation pour la reconduction du programme commercial Services à l’implantation des électrotechnologies («SIE»)

Dossier de la Régie :  R-3453-2000


Notre dossier :  S-25340/NL/FJM

Chère consoeur,


La présente fait suite à la lettre que Me Dominique Neuman, procureur du regroupement de Stratégies Énergétiques et de S.T.O.P. («SÉ/STOP»), intervenant dans le dossier mentionné en titre, a fait parvenir à la Régie, en date du 11 janvier 2001, afin que celle-ci ordonne à Hydro-Québec de compléter ses réponses à certaines questions de la demande de renseignements de l’intervenant.


Hydro-Québec a reçu copie de cette lettre à la Régie, par courriel, en début d’après-midi, le 12 janvier 2001.


Par sa décision D-2000-221, la Régie a décidé que SÉ/STOP avait un intérêt à intervenir dans le présent dossier afin de s’assurer que le programme commercial proposé par Hydro-Québec ne mettrait pas en péril l’atteinte des objectifs du regroupement en matière d’efficacité énergétique et elle lui a accordé, en conséquence, le statut d’intervenant. 


Par cette même décision, la Régie avait précisé que le présent dossier se limiterait à l’étude du programme commercial «Services à l’implantation des électrotechnologies (SIE)» et que, de plus, la présente cause ne viserait pas à étudier en détail les divers procédés admissibles aux programmes de «Services à l’implantation des électrotechnologies (SIE)».  Aussi, en traitant de le demande d’intervention du Centre d’études réglementaires du Québec («CERQ»), la Régie avait limité cette intervention sur l’efficacité économique et la rentabilité des programmes commerciaux antérieurs à la présente demande de reconduction du programme SIE aux éléments ayant un rapport direct avec la présente cause.  Hydro-Québec soumet qu’une telle limite à l’intervention d’un intervenant devrait s’appliquer également à tous les autres.


Plus tôt, le 16 novembre 2000, par sa décision D-2000-212, la Régie avait fixé l’échéancier de la présente cause, qui prévoyait, entre autres, que les demandes de renseignements de la Régie et des intervenants devaient être déposées le 15 décembre, à 12h00 et que les réponses d’Hydro-Québec devaient être déposées, une semaine plus tard, le 22 décembre 2000, à 12h00.  Par la suite, par sa décision D-2000-220 du 7 décembre 2000, la Régie a devancé à 12h00, le 21 décembre 2000, le moment de la transmission, par Hydro-Québec, des réponses aux demandes de renseignements qui lui auront été adressées le 15 décembre 2000.


L’intervenant SÉ/STOP a fait parvenir sa demande de renseignements à Hydro-Québec, par courriel, le samedi, 16 décembre 2000, à 18h10.  Une version rectifiée nous a été envoyée, par courriel, le dimanche, 17 décembre 2000, à 12h20.  Nous n’avons pu prendre connaissance de ces envois électroniques qu’en début de journée, le lundi, 18 décembre 2000.

Toutefois, à la suggestion que le soussigné lui avait faite, au téléphone, le vendredi 15 décembre 2000, en fin d’après-midi, le procureur de SÉ/STOP a également fait parvenir sa demande de renseignements à Hydro-Québec, par télécopieur, le dimanche après-midi, 17 décembre 2000, afin que des représentants 

de la demanderesse qui étaient au travail, ce jour-là, pour préparer les réponses aux demandes de renseignements des autres intervenants dans le présent dossier,  puissent en prendre connaissance, dès lors.

En déployant de grands efforts, eu égard au retard et, surtout, au très grand nombre de questions de la part de SÉ/STOP, Hydro-Québec a répondu à la très grande majorité d’entre elles, en date du 21 décembre 2000, date à laquelle les réponses aux demandes de renseignements de tous les intervenants devaient être déposées auprès de la Régie.  Pour seulement quelques questions  -  et non pas plusieurs questions comme l’indique SÉ/STOP dans sa lettre du 11 janvier 2001  -  Hydro-Québec a requis un délai pour répondre jusqu’au 12 janvier 2001.

Le 12 janvier 2001, Hydro-Québec a déposé auprès de la Régie les réponses aux cinq questions de SÉ/STOP auxquelles elle s’était engagée à répondre pour cette date.

Le même jour, Hydro-Québec a reçu copie des représentations de SÉ/STOP à la Régie pour que celle-ci ordonne à Hydro-Québec de compléter ses réponses à certaines questions de la demande de renseignements de l’intervenant.


Enfin, le 22 janvier 2001, Hydro-Québec a reçu, par courriel, copie du rapport de Monsieur Louis F. Monier, ing. que SÉ/STOP dépose en preuve dans la présente affaire.  Dans sa lettre de transmission de ce rapport à la Régie, SÉ/STOP réserve le droit de son témoin de produire un rapport complémentaire ou modifié advenant qu’Hydro-Québec dépose des renseignements supplémentaires suite à la demande du 12 janvier 2001 de l’intervenant.


Par la présente lettre, Hydro-Québec complète certaines de ses réponses aux demandes de renseignements du 16 décembre 2000 de SÉ/STOP, conteste sa demande à la Régie qu’il lui soit ordonné de compléter ses autres réponses et réitère, en conséquence, ses réponses initiales à ces autres questions de l’intervenant.


Tout d’abord, Hydro-Québec maintient sa position à l’effet que tous les renseignements requis sur  ses trois premiers Programmes d’Aide à l’Implantation des Électrotechnologies («PAIE») débordent le cadre de la présente audience.  Ces programmes, en vigueur de 1985 à 1996, étaient différents du programme SIE qui leur a succédé et dont la reconduction est proposée dans la présente cause et tous liens que l’intervenant voudrait faire entre eux ne seraient pas suffisamment directs et utiles pour que l’information requise soit déposée au dossier de la présente cause.  Aussi, le temps, l’effort et les ressources financières qu’il faudrait consacrer pour répondre à toutes les questions de l’intervenant sur PAIE ne serviraient, en fait, qu’au développement de ses connaissances générales sans pour autant apporter d’éléments utiles au dossier devant la Régie, et ce, au détriment de la demanderesse et de sa clientèle.  

Il en de même des informations requises par SÉ/STOP sur les budgets du LTEE  et sur le soutien aux électrotechnologies auprès de la clientèle Grandes Entreprises.  La présente cause ne concerne pas les coûts du LTÉÉ ni leur inclusion dans les tarifs du distributeur et le SIE ne vise aucunement les clients Grandes Entreprises. 


Hydro-Québec demande donc à la Régie de rejeter toutes les demandes de renseignements complémentaires de SÉ/STOP sur PAIE, phases 1, 2 et 3, le LTEE et sur la clientèle Grandes Entreprises et de confirmer que les réponses de la demanderesse aux questions 1.4.2.1, 1.3.10.1, 1.4.3.1, 1.4.3.3, 1.5.1.1, 1.4.2.4, 1.5.1.3, 1.5.1.4, 1.5.1.7, 1.5.1.9, 1.1.1.1, 1.1.1.2, 1.1.1.3, 1.1.3.2, 1.1.6.1, 1.3.10.3, 1.3.10.4, 1.3.10.5 et 3.1.2 sont suffisantes.  Hydro-Québec a déjà fourni toute l’information concernant son programme SIE qui est en relation directe avec le programme SIE 2 dont l’approbation est demandée dans la présente cause.


Hydro-Québec soumet qu’il en est de même pour ses réponses aux questions 1.5.1.5 et 3.1.6 qui, pour les raisons qui ont déjà été exposées dans ces réponses, ne peuvent être plus élaborées.  La question 1.5.1.5 n’est pas pertinente à la cause et la réponse à la question 3.1.6 ne peut être donnée sans risque de permettre d’identifier les clients concernés et ainsi rendre publics des renseignements industriels, financiers, commerciaux ou techniques dont la divulgation pourrait nuire à leur position concurrentielle ou influer indûment sur la conduite de leurs affaires.


Quant aux questions 1.5.1.13, 1.5.1.14, 1.4.1.1 et 1.4.1.2, Hydro-Québec a fourni des réponses adéquates.  SÉ/STOP en est toutefois insatisfait mais il n’y a pas lieu pour autant d’ordonner un complément de réponse.


Les réponses aux questions 1.1.7.2, 1.1.7.3, 1.1.2.3, 1.1.2.4 et 1.1.2.5 ont été fournies en date du 12 janvier 2001.


Quant aux questions 1.1.3.5, 3.1.7 et 4.1.3, Hydro-Québec réitère sa réponse à l’effet que le bilan officiel pourra être mis à la disposition de la Régie et des parties le 8 février prochain, lors des audiences publiques dans la présente cause.  Hydro-Québec soumet que le bilan provisoire déposé en réponse à la question 1.1.3.4 de SÉ/STOP constitue toute l’information qui est disponible présentement, que le bilan final ne devrait pas être substantiellement différent de celui soumis provisoirement et que l’information déposée au dossier, pour l’instant, est suffisante pour les besoins de preuve de l’intervenant.


Il en est de même pour la question 1.5.1.10.  Non seulement la réponse d’Hydro-Québec est la plus complète qui puisse être donnée présentement mais l’information requise par SÉ/STOP concerne plus le gestion interne de l’entreprise que le programme commercial proposé par la demanderesse.


Les erreurs cléricales que SÉ/STOP soulèvent quant aux réponses aux questions 1.3.4.1 et 4.1.3 sont justes et les corrections suggérées par l’intervenant quant aux bonnes références sont appropriées.


Hydro-Québec dépose, par la présente, un complément de réponse à la question 1.1.3.7 qui complète non seulement la réponse à cette question précise mais qui ajoute aussi à la réponse à la question 4.1.5 de SÉ/STOP.


Un complément d’information à la question 1.3.2.5 est aussi déposé afin d’apporter plus de précisions à la réponse d’Hydro-Québec à cette question de même qu’aux questions 1.3.2.2, 1.3.2.3, 1.3.2.4, 1.3.3.1, 1.3.3.2, 1.3.1.6, 1.3.1.9 et 1.3.1.10.


Enfin, Hydro-Québec dépose, un complément à sa réponse à la question 1.1.2.1.


Copie de la présente lettre et des documents y joints est envoyée, ce jour, par courriel seulement, aux intervenants dont les noms apparaissent à la liste en annexe.

Hydro-Québec demande à la Régie d’autoriser le présent dépôt de preuve additionnelle, de le déclarer suffisant pour répondre aux demandes de renseignements additionnelles de SÉ/STOP et de rejeter, en conséquence, la demande de SÉ/STOP pour qu’il soit ordonné à Hydro-Québec de fournir plus amples informations à SÉ/STOP.

Hydro-Québec est d’avis que le dépôt auprès de la Régie d’information superflue portera atteinte à l’efficacité du processus d’audience et pourra mettre en péril le respect des échéances fixées dans le présent dossier.  En effet, dans la mesure où la Régie ordonne le dépôt de renseignements supplémentaires, Hydro-Québec, sur évaluation du temps requis pour leur production, avisera la Régie des délais qui seront requis pour compléter ces réponses.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX



F. Jean Morel

FJM/cl

Pièces jointes

c.c.
Intervenants  -  R-3453-2000 (liste en annexe)

(par courriel seulement)

